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La population à l’ordre du jour 
du développement
« Alors que nous changeons de siècle et de millénaire,
jeunes et vieux, et tous les autres, sont appelés à se
mobiliser pour façonner le nouveau visage d’un monde
en évolution.  Il est de notre devoir à tous, quel que
soit notre âge, de faire en sorte que la participation de
chacun à cet effort commun se fasse sans
discrimination fondée sur l’âge.  »

—  Kofi Annan, Secrétaire général des Nations Unies

On sait depuis longtemps que la population constitue
un des facteurs les plus importants du processus de
développement.  Les questions du taux de croissance
rapide de la population et celles liées à la réduction
des taux de mortalité et de fécondité ont été au centre
des débats de la seconde moitié du xxe siècle.
Aujourd’hui, c’est le vieillissement de la population
qui apparaît comme le phénomène présentant des
incidences majeures pour toutes les sociétés.  La
Conférence internationale sur la population et le
développement avait fixé des objectifs liés à
l’évolution de la population et au développement.  Le
Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP)
est l’institution spécialisée des Nations Unies chargée
de superviser les travaux visant à atteindre ces
objectifs.  

Le FNUAP qui autrefois se concentrait surtout sur
l’accroissement rapide de la population mondiale, a
également pour mission de sensibiliser le public aux
défis qui se dessinent en termes de population au 
xxle siècle, et notamment au phénomène de
vieillissement de la population.  Dans ce contexte, le
FNUAP entreprend un travail de sensibilisation et
aide les pays à se préparer à l’avenir. Pour le Fonds,
les questions liées au vieillissement de la population
font partie intégrante du processus de développement.
Il travaille donc au renforcement des capacités des
pays en développement pour leur permettre de

répondre aux besoins des personnes âgées, et plus
particulièrement aux personnes âgées pauvres.  Le
FNUAP travaille aussi à faire évoluer les mentalités
sur la question du vieillissement, d’un point de vue
individuel et sociétal, et cherche à intégrer la question
du vieillissement à un schéma de développement plus
large qui prenne en compte le développement
individuel tout au long de la vie et les relations entre
les générations.  

La stratégie du FNUAP sur le vieillissement se
divise en quatre domaines principaux : sensibilisation,
assistance technique, formation et recherche.  Le
Fonds coordonne les programmes gouvernementaux
sur le vieillissement et ceux des institutions
spécialisées dans le développement, des ONG et du
secteur privé. Il encourage les formations destinées
aux chercheurs et décideurs politiques, ainsi que les
recherches portant sur les populations à risques et les
études socioculturelles sur les conditions de vie et les
besoins des personnes âgées. 

Le FNUAP travaille essentiellement au
renforcement des capacités, à l’échelle nationale ou
locale, en portant une attention spéciale aux personnes
âgées les plus vulnérables, et notamment aux
personnes âgées très pauvres, aux personnes fragiles
et d’un âge très avancé, aux femmes âgées, aux
minorités et aux communautés rurales.  Il développe
divers types de projets, notamment des projets à long
terme et des projets aux dimensions multigénéra-
tionnelles, d’autres projets encourageant le
vieillissement actif, la sécurité des revenus, les soins
de santé préventifs, et les soins et l’assistance
communautaires. Enfin, il favorise une approche
proactive dans le cadre de politiques et de
programmes d’intervention adaptés et effectifs pour
améliorer les conditions de vie des personnes âgées.
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Préparation de l’Assemblée de Madrid
Le FNUAP a participé aux activités préparatoires de la
deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement de
2002.  Il a organisé, en collaboration avec le
Programme des Nations Unies sur le vieillissement,
une table ronde intitulée Vieillissement et
développement qui s’est tenue au Siège des Nations
Unies en octobre 2000.  Cette table ronde avait pour
objectif d’étudier les différentes façons de faire face
aux conséquences du vieillissement de la population,
tout en offrant la possibilité de débattre des incidences
du vieillissement de la population sur le
développement. Par ailleurs, le FNUAP a organisé une
réunion de groupe d’experts à Malte, du 29 au 
31 octobre 2001, en collaboration avec le Programme
des Nations Unies sur le vieillissement, l’American
Association of Retired Persons et HelpAge
International. Cette réunion portait sur les moyens de
réduire la pauvreté des personnes âgées, et
notamment des femmes âgées et des populations
vulnérables des pays en développement.

Cette réunion a également permis aux experts
internationaux de présenter les résultats de leurs
recherches portant sur le vieillissement de la
population et le développement, et plus
particulièrement sur les populations pauvres et âgées
des pays en développement.  Certaines questions
importantes ont été soulevées, et notamment celle du
problème des bailleurs de fonds, imputable à une
mauvaise compréhension des difficultés des
personnes âgées dans de nombreux pays, où les
systèmes de retraite sont inadaptés ou inexistants et
où, les réseaux traditionnels d’aide familiale tendent à
disparaître.  Cette réunion a également permis de
dénoncer le manque de politiques et de
programmatiques destinées aux personnes âgées des
pays en développement, et notamment aux plus
pauvres, qui sont pour beaucoup des femmes.  Enfin,
cette réunion a été l’occasion de souligner la nécessité
de reconnaître à leur juste valeur les contributions
économique et sociale des personnes âgées (aux 
Etats-Unis, par exemple, ce sont 3 millions de 
grands-parents qui assument la prise en charge de
leurs petits-enfants).

Etudes participatives 
On a pu noter l’augmentation du nombre d’études se
fondant sur des sondages menés directement auprès
des personnes âgées pauvres et portant sur leurs
principaux sujets de préoccupation, leurs demandes et
leurs besoins.  Certains des sujets de préoccupation
étaient communs à beaucoup de personnes âgées.
Beaucoup de femmes âgées ont dénoncé la violence
qu’elles subissent quelquefois au sein même de leur
propre foyer, violences imputables à la compétition
générée par le manque de ressources.  Pour la plupart,
les personnes âgées originaires de pays développés
comme de pays en développement ont exprimé leur
peur de perdre leur logement.  

La deuxième Assemblée mondiale sur le
vieillissement sera, pour le FNUAP, l’occasion
d’inscrire à l’ordre du jour du développement les
questions liées au vieillissement de la population, et
notamment les besoins sociaux et sanitaires des
personnes âgées des pays en développement.  Le
Fonds participera activement aux débats de la
deuxième Assemblée mondiale de Madrid et aux
événements qui doivent se tenir en parallèle à cette
manifestation.  

Cet article est fondé sur des informations fournies par 
le FNUAP.
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